
Les coussins 
 

 Il "convient d'éviter" de les implanter si la pente > 6%. 

Leur largeur au sol doit être entre 1,75 m (s'il y a beaucoup de camions et de bus) à 1.90m (s'il y a peu de 

camions et de bus). Leur hauteur recommandée est entre 6 et 7 cm (ni plus ni moins). Les rampants avant 

et arrière sont compris entre 45 et 50 cm, les rampants latéraux entre 30 et 35 cm. 

Il en faut obligatoirement un par sens de circulation et ils doivent être face à face afin d'éviter le slalom. Si 

on les met décalés, il faut mettre un îlot longitudinal central. 

Ils peuvent être utilisés sur les voies à 50 km/h (agglo, aires de service, lotissements), il est recommandé 

de limiter la vitesse à 30 km/h.  

Les parties en pente (latérales et frontales indiquées en bleu) devront être en pavé ou en béton couleur 

clair. 
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Noter ci-dessus : 
-- l'îlot central pour éviter les manœuvres de gymkhanas pour éviter le coussin .  
-- les balises flexibles rétroréfléchissantes 
-- Les rampants en pavés clairs, rendant le coussin bien visible. 
-- la distance d'une quinzaine de mètres en amont du passage piéton.   

 
 

                                         
 

  

Noter ici : 
 

-- la distance de 25 
mètres en amont du 
passage piéton afin 
que le piéton perçoive 
de loin le 
ralentissement et, de 
ce fait, ose s'engager 
(il faut 25 m) 
 

-- les coussins sont 
préfabriqués donc 
démontables ce qui 
facilite la prise de 
décision de pose. 
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Coussins avec balisettes centrales, 25 m avant le passage piéton afin que le piéton perçoive de loin le 
ralentissement et, de ce fait, ose s'engager  
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Coussin en béton bitumineux 

Quand on est certain des coussins que l'on veut faire, essayer de réaliser de coussins 
définitifs en béton, pavés ou béton bituminés, c'est plus solide, plus esthétique. Noter ici, 
comme les précédents, que le coussin est placé une quinzaine de mètres avant le passage 
piéton  
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Premiers coussins réalisés à Berlin vers 1970 
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